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Annexe au rapport R-SDIS32-24-002 au Bureau du CASDIS du 11 mars 2024 

 
 
 
 

ATTRIBUTION DE L’APPEL D’OFFRES OUVERT 

ACQUISITION DE VEHICULES ET ENGINS POUR LES BESOINS DU SDIS DU 

GERS 

 
 
 
 
 

N° du lot Désignation du lot 

Opérateur 
économique 

retenu suite à la 
commission 

d’appel d’offres 

Enveloppe 
prévisionnelle 

unitaire en TTC 

Montant 
minimum 

TTC 

Montant 
maximum 

TTC 

1 
Véhicules de 

commandement (2 à 3) 
SAGEA 53 300.00.€ 48 859.99 € 73 289.99 € 

2 
Véhicules de liaison break 

tout chemin (1 à 2) 
SAGEA 34 500.00 € 34 950.00 € 67 160.47 € 

3 
Véhicule d’intervention 
polyvalent léger 4 x 4 

ITURRI 240 000.00 € 288 661.00 € 288 661.00 € 

4 
Véhicule de transport de 
personnel type Minibus 

SAGEA 42 000.00 € 41 515.00 € 41 515.00 € 

 
 
 

  
TOTAL 413 985.99 €  470 626.46 € 
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Type Marque Immatriculation

21848 MANS1307 ENSEMBLE BUREAU SECRETARIAT   1999 1 104,91 €       

21848 MANS1373 ENSEMBLE BUREAU 2000 495,93 €          

21848 MANS1388 TABLES DE REUNION 2000 1 329,18 €       

21848 MANS139001 SIEGE 2000 145,86 €          

21848 MANS139002 ARMOIRE HAUTE METAL PORTES PLIANTES 2000 218,79 €          

21848 MANS139003 SIEGE COQUE 2000 273,49 €          

21578 MANS1519 TRONCONNEUSES HUSQVARNA 2003 2 420,25 €       

2188 MANS1463 EXPLOSIMETRES DE POCHE 2002 689,20 €          

2188 MANS1464 DEFIBRILLATEURS 2002 2 724,54 €       

2188 MANS1526 DEFIBRILLATEURS 2003 59 833,49 €    

2188 MANS138401 DEBIMETRE DOSIMETRE GAMMAX 2001 3 241,81 €       

2188 MANS138402 BALISE RECHERCHE SOURCES GAMMA 2001 4 376,01 €       

PETIT MATÉRIEL

21848

0

0

0

0

Kilométrage

316,97 €                             

53,13 €                               

57,62 €                               

66,50 €                               

TOTAL 21848 3 568,16 €                                                          

TOTAL 21578 2 420,25 €                                                          

REFORME 

REFORME 

REFORME 

REFORME 

REFORME 

REFORME 

REFORME 

REFORME 

VNC

239,43 €                             

0

0

127,47 €                             

Annexe au rapport n° R-SDIS32-24-012 au CASDIS du 03 avril 2024

LISTE DES MATERIELS PROPOSES A LA REFORME

Article 

budgétaire
N° inventaire Quantité

Désignation du bien
Date 

d'acquisition

TOTAL GENERAL PETIT MATERIEL 76 853,46 €                                                        

Montant 

d'achat
Observations

TOTAL 2188 70 865,05 €                                                        

REFORME 

REFORME 

REFORME 

REFORME 



Type Marque Immatriculation

MANS1510 1 58 484,40 €              

MANS149401 1 72 238,40 €              

Annexe au rapport n° R-SDIS32-24-012 au CASDIS du 3 avril 2024

LISTE DES MATERIELS PROPOSES A LA VENTE

MATÉRIEL ROULANT
Article 

budgétaire
N° inventaire Quantité

Désignation du bien
Date d'acquisition Kilométrage Montant d'achat Observations

TOTAL GENERAL MATERIEL ROULANT 130 722,80 €                                                         

21561

TOTAL 21561 130 722,80 €                                                                     

VENTE

VENTE

21561 FPT 20028650 MD 32RENAULT 33 738
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IR 33 IR 35 IR 30 IR 33 IR 23

Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8

VL Oui VL Oui VL Oui VL Oui VL Oui

IR 33 IR 23 IR 22 IR 22 IR 20

Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8

VL Oui VL Oui VL Non VL Non VL Non

IR 20 IR 20 IR 20

IFTS 8 IFTS 8 IFTS 8

RI

C2

f 1 f 1 f 1

Manag 0 Manag 0 Manag 0

S S 0,5 S 0,5 S 0,5

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

IR 13 IR 13 IR 8,5 IR 8,5

IAT 2 à 8 IAT 2 à 8 IAT 2 à 8 IAT 2 à 8

RI

C1

f 1,5 f 1,5 f 1,5 f 1,5 f 1,5

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 Manag 0 Manag 0

S S 0,5 S 0,5 S 0,5 S 0,5 S 0,5

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

IR 20 IR 20 IR 20 IR 16

IFTS 8 IFTS 8 IFTS 8 IAT 5,25 à 8

IR 13 IR 13 IR 8,5 IR 8,5

IAT 2 à 8 IAT 2 à 8 IAT 2 à 8 IAT 2 à 8

RI

B3

f 2 f 2 f 1,5

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

S S 1 S 1 S 0,5

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

B1 à A3

f 5 f 4,5 à 5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**) f 3 à 3,5(**)

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

S S 3,5 S 3 à 3,5(**) S 1 S 1 S 1

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

C2

f 1 f 1 f 1

Manag 0 Manag 0 Manag 0

S S 0,5 S 0,5 S 0,5

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

B2

f 2,5 f 2,5 f 2,5 f 1,5

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

S S 1 S 1 S 1 S 0,5

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

B3

f 2 f 2 f 1,5
Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

S S 1 S 1 S 0,5

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

RI

C1 à B3

f 2 f 1,5 f 1,5

Manag 0 à 1 Manag 0 à 1 Manag 0 à 1

S S 1 S 0,5 S 0,5

PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

IR 33 IR 23 IR 22 IR 22 IR 20
Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8 Logt/IFTS 8

VL Oui VL Oui VL Non VL Non VL Non

RI

C2

f 1 f 1 f 1
Manag 0 Manag 0 Manag 0

S S 0,5 S 0,5 S 0,5
PP 1 à 3 PP 1 à 3 PP 1 à 3

Exp 0 à 2 Exp 0 à 2 Exp 0 à 2

(*)

(**) Si adjoint au chef de groupement

 poste occupé par un agent détenant un grade autre que ceux définis sur l'organigramme - A titre transitoire, les postes peuvent être tenus par des agents détenant un grade inférieur ou supérieur au grade mini défini sur l'organigramme

Grade mini

Adjoint tech ppal 2 cl Adjoint tech

Temps plein

Chef du Bureau des SPV

Adjoint au chef de 

groupement

Adj chef de gpt

Adjoint adm ppal 1 cl

Grade maxi

Adjoint adm ppal 2 cl

GROUPEMENT DES EFFECTIFS, EMPLOIS ET COMPÉTENCES

G E E C

F

Chef de groupement

Grade mini

Chef du bureau 

Ingénierie pédagogique et 

conception des parcours de 

formation

Adjudant 

1/2 temps (temps partagé 

avec CIS)

Chef de groupement

Lieutenant 1 cl

Chef du service formation-

sport

Chef du Groupement des 

Effectifs Emplois et des 

Compétences

F

E

Grade maxi (adj)

Commandant

E

E

Adjoint adm ppal 1 cl

Grade moyen 

Adjoint adm Adjoint adm ppal 2 cl

Chef de service Chef de service

Grade mini

Adj chef de gpt

Lieutenant 1 cl

(*)

Grade moyen 1

Grade maxi

Assistant administratif

Lieutenant 2cl

Officier expert

Grade moyen 1

Adjudant 

E

Gestionnaire "formation"

Attaché principal Attaché

Rédacteur ppal 2cl

Lieutenant HC

Rédacteur ppal 2cl

Grade mini

Grade mini

Adjoint adm ppal 1 cl

Grade maxi (adj) Grade maxi

Rédacteur ppal 1cl

Rédacteur

Grade moyen 2

F

Chef du service Formation 

et Information des 

Populations - Partenariats 

Extérieurs

(FIPPE)

Chef du service des 

ressources humaines

Adjoint au chef de service

Chef du bureau 

Suivi administratif et 

financier des formations

Grade temporaireGrade mini

Grade maxi Grade maxi

Officier Expert

Gestionnaire-logisticien

Officier Expert

Chef de service

F

Grade moyen 2

Adj chef de service

Grade maxi

Gestionnaire "formation"

Adj chef de service

Grade maxi (adj)

E

Grade maxi (adj)

Adj chef de service

Lieutenant HC

Grade maxi (adj)

Adjoint au chef de service

Commandant

Assistant administratif 

Grade mini

Agent de maitrise ppal

CA 1 équipeCA tt engin

F

Grade maxi

Chef de service 

Commandant

Grade temporaire

Chef de service

Grade mini

Chef de service

Grade moyen

Grade maxi

Chef de service

Adjoint adm ppal 1 cl Adjoint adm ppal 2 cl

E

Grade moyen

Grade mini

CapitaineCapitaine

Grade mini

Lieutenant 1 cl

Officier expertChef de service

Grade moyen

Lieutenant-colonel

Grade maxi

Grade mini

Grade moyen 2

Grade maxi Grade moyen

Adjoint adm 

Commandant Capitaine Lieutenant hors classe

Grade mini

Chef de groupement

Lieutenant 2cl

Chef du bureau 

Planification et  mise en 

œuvre des formations

Chef d'équipe

Grade moyen 3 Grade moyen 2Grade maxi

Grade temporaire

Lieutenant 1 cl Lieutenant 2cl

Grade maxi Grade moyen 1

Sergent

Grade mini

Grade moyen 1

Lieutenant 2cl

Agent de maitrise

Caporal

Chef d'équipe

Grade temporaire

Caporal-chef

Adjoint tech ppal 1 cl

S/off de garde

Caporal

1/2 temps (temps partagé 

avec CIS)
CA tt engin CA 1 équipe Chef d'équipe Chef d'équipe

SergentAdjudant Caporal-chef

Adj chef de service

Rédacteur 

E

Assistant administratif 

Adjoint adm ppal 1 clRédacteurRédacteur ppal 2cl

Grade temporaireGrade mini

F

Grade maxi Grade moyen

Rédacteur ppal 1cl

Grade mini

Rédacteur

E

Adjoint adm ppal 1 cl

F

Grade moyen

Grade mini

Adjoint chef du Bureau des 

S.P.V. 

F

Grade mini

Capitaine

E

Grade maxi

Lieutenant hors classe

Grade moyen 2 Grade moyen 1Grade maxi

Adjoint adm 

Rédacteur Adjoint adm ppal 1 cl Adjoint adm ppal 2 cl

Rédacteur ppal 2cl

F

Grade maxi Grade temporaire

Annexe au  Rapport R-SDIS32-24-013 du CASDIS du 3 avril 2024 - Modification organigramme GEEC
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89,00 €

par heure et par agent

1 vacation de sous-officier à 120% 

couvrant la garde postée

et les frais annexes

10%

de la vacation de sous-officier

Annexe 2 - page 1 au rapport n° R-SDIS32-24-014 au CASDIS du 3 avril 2024

II - LES PCP NON PROGRAMMABLES (LEVÉE DE DOUTE)

356,00 €

III - LES PCP NON PROGRAMMABLES ET HORS CONVENTION DE TRANSPORT

556,00 €

I - LES PCP PROGRAMMABLES

FRAIS DE MOBILISATION ET UTILISATION DES MOYENS EN PERSONNELS ET MATERIELS

Mobilisation et utilisation 

des Personnels matériels La durée totale est celle réellement 

passée sur site. 

Toute heure commencée est due.

La première heure est indivisible, 

les créneaux suivants sont gérés 

à la 1/2 heure.

Garde postée

Astreinte

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Gers



Prêt de matériel de secourisme par jour

Prêt de matériel de formation sur devis

PSC 1 74,1 €

SST 234,9 €

Recyclage SST 88,1 €

Passerelle 117,3 €

Utilisation DAE 20,4 €

GQS pour 2 à 15 stagiaires 250,0 €

Jury SSIAP 1 270,6 €

1/2 pension pension complète

175,4 € 231,7 €

112,6 € 174,4 €

Demi-journée

Salle des Assemblées + salle 

contigüe (salle Astarac)
206,8 €

Salle des Assemblées 144,1 €

Salle André Balech (moins de 

30 personnes)
94,0 €

Salle André Balech (30 à 70 

personnes)
144,1 €

Salle André Balech (plus de 70 

personnes)
206,8 €

Salle Astarac et autres salles 93,8 €

Bureaux 50,1 €

Salle de réunion des CIS 94,0 €

Attestation * l'unité

* Le montant indiqué est une estimation du coût de la fourniture du document ; il n'est pas appliqué à l'usager.

Annexe 2 - page 2 au rapport n° R-SDIS32-24-014 au CASDIS du 3 avril 2024

  TARIFS 2024

IMMOBILISATION OU PRÊT DE MATERIEL

100,0 € pour un lot complet 

(mannequin adulte/enfant/nourrisson - 

DSA )

Avec un minimum de 100,0 €

FORMATIONS DE PREMIERS SECOURS

10,4 €

256,8 €

144,1 €

75,1 €

194,2 €

ATTESTATIONS D'INTERVENTION

144,1 €

Journée

256,8 €

194,2 €

144,1 €

LOCATIONS DE SALLES

par stagiaire

REPAS - HÉBERGEMENT

NOTA : tarification identique aux SDIS de Midi-Pyrénées

Autre formation au bénéfice de SP extérieurs à la région MP 

par jour et par stagiaire

Formation au bénéfice de SP de la région Midi-Pyrénées

par jour et par stagiaire

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Gers
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Annexe au rapport n° R-SDIS32-24-018 
au CASDIS du 3 avril 2024 

 
 
 
 

 
PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 

EXERCICE 2024 
 

JUSTIFICATIONS DES PROPOSITIONS D’INSCRIPTION DE CRÉDITS 
 

-------------------------- 

 
Eléments de la DM 1 : 
 

 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT  

 
 
Chapitre 21 
Immobilisations corporelles (21561) Matériel d'incendie et de secours : +150 000 € 
 
L’achat d’un véhicule de soutien sanitaire opérationnel a été inscrit dans le plan de matériel roulant 2023. 
N’ayant pas été commandé sur l’exercice 2023 suite à la défaillance des fournisseurs, il doit être réinscrit. 
 
 
Chapitre 23  
Immobilisation en cours 
 
Programmes votées AP/CP   MONTESQUIOU   PLAISANCE    MAUVEZIN 
Conformément au rapport d’actualisation des AP/CP il convient de réduire les programmes de construction de 
Plaisance et Mauvezin respectivement des sommes de – 422 500 € et - 270 000 €. 
Par contre le crédit de paiement 2024 de l’AP/CP de Montesquiou est revalorisé de 500 000 €. 
 
Les travaux pour les études d’économie d’énergie et le projet sur la future caserne de Jegun doivent être 
réabondés respectivement de 27 500 € et 15 000 €. 
En effet ces montants ont été utilisés exceptionnellement sur des travaux de charpente pour le CIS de Saint-
Clar suite à la tempête pour 27 500 € et pour des prestations imprévues permettant l’assainissement de la 
caserne d’Auch (15 000 €).  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Chapitre 012 :  
Charges de personnel et frais assimilés (6478) - Autres charges de gestion courante :  - 52 797,00 € 
 
 
Chapitre 65 :  
Autres charges de gestion courante (65748) -  Subvention du COS : + 52 797,00 € 
 
 
 
L’enveloppe des prestations sociales versées dans le cadre des mesures compensatrices liées au passage 
aux 1607 heures a été prévue dans le chapitre 012. 
Le versement de ces prestations par le SDIS à l’agent entraine un surcoût, soit des charges sociales.  
Afin d’éviter des charges supplémentaires, il est décidé que le COS du SDIS du Gers continue à assurer la 
mise en œuvre du versement de ces prestations aux agents. 
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OBSERVATIONS PRECONISATIONS

AUCH Remplacement et réhaubanage du pylône

PAVIE

LOMBEZ

GONDRIN

LECTOURE

BARCELONNE DU GERS

MASSEUBE

RISCLE

SARAMON Les haubans sont très abîmés  = risque de chute du pylône

LE HOUGA Les haubans sont très abîmés  = risque de chute du pylône Réhaubanage du pylône et remplacement des tendeurs

FLEURANCE Les haubans sont très abîmés  = risque de chute du pylône Réhaubanage du pylône et remplacement des tendeurs

SAINT CLAR Les haubans sont très abîmés  = risque de chute du pylône Réhaubanage du pylône et remplacement des tendeurs

               SITES                
Classés dans l'ordre  
d'urgence de mise en 

sécurité

MONTANT DES 
TRAVAUX TTC

Pied du pylône très oxydé et les haubans sont très détendus 
= risque de chute du pylône 10 303,99 €

Le pylône et les points d'ancrages sont très oxydés = risque 
de chute

Remplacement et réhaubanage du pylône et 
remplacement des 4 points d'ancrages

14 000,38 €

Les points d'ancrages sont très oxydés et les haubans sont 
très détendus = risque de chute du pylône

Réhaubanage du pylône et remplacement des 4 points 
d'ancrages

11 848,94 €

Les haubans sont très abîmés et rayon d'haubanage non 
respecté  = risque de chute du pylône

Réhaubanage du pylône et repositionnement des 2 
points d'ancrages 8 640,19 €

Les haubans sont très abîmés et les points d'ancrages sont 
fixés sur la charpente  = risque de chute du pylône

Réhaubanage du pylône et remplacement des 4 points 
d'ancrages

10 671,79 €

Les haubans sont très abîmés et les points d'ancrages sont 
fixés sur la charpente  = risque de chute du pylône

Réhaubanage du pylône et remplacement des 4 points 
d'ancrages 11 015,38 €

Les haubans sont très abîmés et les points d'ancrages sont 
fixés sur la charpente  = risque de chute du pylône

Réhaubanage du pylône et remplacement des 4 points 
d'ancrages

10 055,38 €

Les haubans sont très abîmés et les points d'ancrages sont 
fixés sur la charpente  = risque de chute du pylône

Réhaubanage du pylône et remplacement des 4 points 
d'ancrages

10 415,38 €

Réhaubanage du pylône et contrôle de la fixation des 
points d'ancrages 7 422,19 €

6 640,06 €

8 871,79 €

4 740,19 €
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MONTREAL Les haubans sont très abîmés  = risque de chute du pylône Réhaubanage du pylône et remplacement des tendeurs

CASTELNAU D'AUZUN Les haubans sont très abîmés  = risque de chute du pylône Réhaubanage du pylône et remplacement des tendeurs

SAMATAN Les haubans sont très abîmés  = risque de chute du pylône

CASTERA VERDUZAN Les haubans sont très abîmés  = risque de chute du pylône Réhaubanage du pylône et remplacement des tendeurs

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX TTC

5 615,38 €

10 856,74 €

Réhaubanage du pylône et remplacement des tendeurs 
et l'élagage des arbres à l'arriere de la caserne

8 555,38 €

6 480,19 €

146 133,35 €
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PLAN DE SOBRIETE 2024 

OBJECTIFS

Sobriété opérationnelle
Être en mesure de tenir la 

trajectoire du BP 2024

Montant de l’expression des 
besoins

Sobriété énergétique

Sobriété fonctionnelle

Montant du BP 2024



Sobriété énergétique



GAAF 

- Information, suivi et contrôle des consommations :

- Porter à connaissance les résultats obtenus en matière 
d’économie d’énergie

- Mise en place de la domotique avec un prestataire –
utilisation des fonds du plan de rénovation énergétique

- Communiquer sur les efforts constatés et attendus 

- Note du DDSIS aux personnels du SDIS

- Contrôle des consommations de carburant des véhicules légers

Sobriété énergétique 1/3



GAAF 

- Etude de l’impact de la mise en œuvre des cartes carburant 
toutes stations :

- Informer de l’existence d’application pour trouver le carburant 
le moins cher – mon-essence.fr ou carburants.org

- Accentuer les rondes du chef de salle pour réguler les oublis de 
lumière :

- Réaliser des contrôles inopinés

Sobriété énergétique 2/3



GAAF 

- Poursuite des audits énergétiques et des travaux :

- Communication sur l’avancée des travaux d’économie d’énergie

- Identifier les 3 ou 4 sites les plus coûteux et y faire les travaux en 
priorité

- Favoriser le télétravail et éteindre le chauffage durant l’absence

- Limiter les déplacements :

- Favoriser le co-voiturage

- Favoriser les visioconférences

- Limiter les repas systématiques en fin de réunion :

- Ne pas dépasser 6 € / personne

Sobriété énergétique 3/3



Sobriété opérationnelle



GAAF 

- Engagement raisonné des moyens de secours :
- Respect des trames de départ

- Optimisation des désengagements

- Favoriser lorsque c’est pertinent l’engagement d’un cadre en reconnaissance 

- Maintien au niveau actuel des effectifs de spécialistes :
- Limitation des formations – maintien des spécialistes en nombre et qualité

- Interrogation des responsables de spécialité sur les formations pouvant être 
décalées ou supprimées – GEEC en lien avec le GSO

Sobriété opérationnelle 1/2



GAAF 

- Limitation des investissements en matériels des équipes spécialisées :
- Validation du GSO avant toute acquisition de matériel

- Interrogation des responsables de spécialité sur les acquisitions pouvant être 
décalées ou supprimées - GSO

- Téléalarme et relevage :
- Identification au sein des communes des citoyens disponibles pour réaliser les 

levées de doute en lien avec les maires

- Récupérer auprès du CD la liste des personnes référentes des sociétés de 
téléassistance

- Réaliser une requête sur les interventions à domicile récurrentes (supérieure à 
5 sur une année)

Sobriété opérationnelle 2/2



Sobriété fonctionnelle



GAAF 

- Réalisation des FMPA (formation de maintien et de perfectionnement 
des acquis) strictement nécessaires

- Optimisation des formations :
- Réduire l’offre de stage dans le catalogue formation - 2025

- Afin d’éviter les formations à moins de 8 stagiaires

- Ne pas systématiser l’envoi des CDC à la formation CDG 

- Favoriser les repas traiteur plutôt que les repas au restaurant
- Cantines d’établissements scolaires – restauration collective - CHS

- Stopper les formations gratuites (sauf catalogue employeur)
- Réalisation de devis systématiques

- Ajout des PCP pour les PSC1 – GQS – prêt de matériel

- Rédiger un rapport pour le CASDIS du mois d’avril 2024

Sobriété fonctionnelle 1/4



GAAF 

- Mener une réflexion sur un marché pour les entretiens courants :
- Forfaits vidanges – entretiens - pneumatiques

- Limiter les TTA (tâches techniques et administratives) « réunion » aux 
personnels qui ne perçoivent pas d’indemnités de management :
- Echantillonnage et contrôle avant validation des GTER

- Optimisation des DPS :
- Stopper les DPS gratuits (sauf catalogue employeur)

- Réalisation de devis systématiques

- Utilisation du stock habillement :
- Limitation des achats en fonctionnement

- Récupération systématique des effets d’habillement – GIEM / GEEC / GAAF
- Message du DDA aux groupements concernés – date butoir 15/04/2024

Sobriété fonctionnelle 2/4



GAAF 

- Optimisation des abonnements et des logiciels :

- Regarder le nombre de connexion Oxio – GPS / GSIC

- Réduire les accès si possible

- S’interroger :

- Sur le maintien de webGfc

- Sur le maintien de la carte des interventions sur le site Web

- Supprimer l’application Aktn’map

Sobriété fonctionnelle 3/4



GAAF 

- Application de règles simples par les gestionnaires de crédits :
- Les opérations non programmées et non budgétées en 2024 seront pas 

réalisées

- Les mouvements de crédits entre articles budgétaires ne sont pas autorisés

- Les enveloppes budgétaires allouées ne pourront pas être dépassées

- Les acquisitions destinées à compléter les stocks et à solder les crédits sont à 
proscrire

Sobriété fonctionnelle 4/4



GAAF -

Actions attendues 
GEEC : Interrogation des responsables de spécialité sur les formations pouvant 

être décalées ou supprimées

Fournir aux groupements territoriaux la liste des effectifs en disponibilités et 
démissionnaires

GSO : Interrogation des responsables de spécialités sur les acquisitions 
pouvant être décalées ou supprimées

Validation avant achat des matériels des équipes spécialisées

GIEM : Transmission au GAAF des titres de recettes à effectuer en cas de non 
restitution des effets d’habillement

Diffusion mensuelle des consommations par centre de secours (eau – gaz –
électricité – carburant)

Etude de l’impact de la mise en œuvre des cartes carburant toutes stations 
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GAAF -

Actions attendues 

GPS – GSIC – Réaliser une étude sur les connexions et les utilisateurs 
Oxio

GAAF – Rédaction de la note DDSIS de sobriété 

Réalisation des titres de recette en lien avec le GIEM

Plan de sobriété
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Montant de l’expression des 
besoins
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Sobriété fonctionnelle
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